
96 L’ALLIANCE NATIONALE

AVIS AUX MEMBRES Cartes de Cercles
Lorsque le cercle porte le même nom que I* ville 

on paroisse où il est établi, le nom de ces dernières 
o est pas répété. Il en est ainsi pour les officiers. 
S’ils ne demeurent pas en dehors de la paroisse où le 
cercle a son sièg*, nous ne mentionnons pas l'adresse.

Abréviations—Cl. signifie cercle ; Sb PG., subs
titut du P. G. s S A., sec.-archiviste; S F., 
Scantier ; Md.E , médecin-examinateur.

Formalités à remplir
lv HIS IE I1UGIE (formule No $).

Cet avis doit être adressé, au début de la maladie, 
au secrétaire-archiviste du cercle, si le membre ma- 
lade est inscrit à une caisse locale des malades (art. 
257, 2ô2f 263 des statuts). Lorsque le membre est 
inscrit à la Caisse Centrale des Malades, cet avis est 
donné au Secrétaire général et doit être accompagné 
d’un certificat de médecin attestant nature et cause de 
la maladie.

La période antérieure à la date à laquelle cet avis 
est expédié ne donne lieu à aucune indemnité. La 
formule No 5 est reproduite dans la version imprimée 
des statuts, immédiatement avant la tables des ma
tières ; elle est aussi reproduite dans la plupart des 
livrets de reçus des membres, sur des feuillets impri 
més et perforés qui peuvent être détachés de ces li- 
vetaioir donner l’avis requis.
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2" CERTIFICAT OE REDECH (rormule No Sb).
Ce certificat doit être produit à la direction de la 

caisse, tous les 30 jours, au moins, par les membres 
malades inscrits à la Caisse Centrale des malades 
(265) et aussi par ceux inscrits à la Caisse Locale des 
malades qui résident ou séjournent en dehors d’une 
circonscription de visite (art. 261 et 263). Ceux qui 
négligent de fo -nir ce certificat, tel que requis, sont 
déchus du dr de réclamer l’indemnité depuis la 
date du der .sr certificat présenté. La Société a 
intérêt à suivre ses malades et à être renseigné 
nablement, tous les mois, sur leur état de santé.

3" IECUIÀÎIOI (formule No sa).
Chaque fois qu’un membre désire toucher l’indem

nité qui lui est due, il doit en faire la demande sur 1a 
formule précitée,—et produire un certificat du Méde- 
ciu (5B)i 8'il o en a pas déjà produit couvrant la pé
riode pour laquelle l’indemnité est réclamée.—Lors
que le membre réside ou séjourne en dehors d’une 
circonscription de visite, il doit aussi appuyer sa ré
clamation d’un certificat du curé ou d’un juge de paix

Le membre qui est Inscrit à la Caisse Centrale des 
Malades et qui réside dans la paroisse où son cercle 
ou bureau de perception est établi, doit communiquer 
sa réclamation à son cercle ou au Comité de Surveil
lance de son B.P. pour approbation, avant de l'adres
ser au Conseil Général.
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4- ARTICLES IEI STATUTS à COSSULTER.
(A) Pour Caisses locales des malades : 208, 2o8a, 

53, 254A à 264.
(B) Pour Caisse Centrale des malades : 247, 249 

254, 254A, 255, 258, 259, 260, 265 et 266

247, 2 : B A., H. R 
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6e FORMULES (où se les procurer).
Les cercles doivent fournir à leurs membres dei Ko 22- 

exemplaires des formules 5A, SB, 5c, au besoin ei Berger n : 
lorsque requis. Ils se feront un devoir de prêter assis 
tance à leurs membres malades pour qu’ils remplisses CI- NOTBE-PAMK DB LA 0ARD2,1 Perm» s»
convenablement les formalités nécessaires. olce a” mré'J D*°”,t K<””loni, Se dlmanobe, apai-mii’

Les membres des bureaux de perception doives _____
s’adresse, au Secrétaire général. Toutefois, les pe, j,8„îlV iVtaTT
cepteurs de ces bureaux doivent toujours avoir er B,ock Murrar, rue King nre p. n .
mains des exemplaires de toutes les formules dont le Nçjs-CL. BT-LOUI8 db tbrrbbonnb : 8. a. et 8 F, 
membres de ces bureaux peuvent avoir besoin. Ballade#ïiti JJa*aDl0De‘ et «ercredto, à 7.30 hra p.D. !
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